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Conformément aux dispositions de l’article R 123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête 
publique comprend : 
 

1 Dossier de Plan Local d’Urbanisme (PLU) arrêté par le Conseil Municipal du 04/02/2019. 
 

 Dossier technique mis à l’enquête. 
 

2 Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au 
cas par cas de l'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement 
ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'État compétente en matière 
d'environnement. 

 
Le projet de du PLU n’est pas soumis à étude d’impact. 
Le projet de du PLU fait l’objet d’une évaluation environnementale et d’une évaluation des incidences 
Natura 2000. L’absence d’observation de l’autorité environnementale a été publiée le 27 juin 2019 (cf. 
infra). 
 

3 Note de Présentation 
 

3.1 Responsable du Projet de PLU : 

 Monsieur le Président de la Communauté de Communes Alpes Provence Verdon 
 Z.A Les Iscles B.P 2 
 04170 SAINT-ANDRE LES ALPES 
 

3.2 Objet de l’enquête : 

Elaboration du PLU de la commune de Rougon, arrêté en conseil communautaire le 04/02/2019. 
 

3.2.1 Caractéristiques principales du projet de PLU : 

 Permettre un développement respectueux du caractère rural et montagnard du territoire : 
conforter le village perché de Rougon, redélimiter le hameau de la Tieye, permettre 
l’aménagement d’un nouveau hameau au Rocher de Madeleine 

 Développer des activités agricoles, touristiques et artisanales : préserver la vocation des terres 
agricoles et des espaces pastoraux, encadrer les sites retenus pour l’Opération Grand Site, et 
conserver le Camping Verdon Carajuan. 

 Préserver et mettre en valeur le cadre naturel, paysager et historique de Rougon : les gorges 
du Verdon, les espaces boisés, et les milieux ouverts sont protégés, le petit patrimoine rural 
et les ruines sont identifiées en vue de leur préservation. 

 Valoriser le rôle des continuités écologiques comme support du développement communal et 
de la préservation des espèces, des espaces naturels et des ressources : le PLU identifie et 
protège les milieux particulièrement sensibles du point de vue écologique. 

 

4 Législation et textes applicables 
 

4.1 La présente enquête publique est organisée conformément : 

 à l’article L153-19 du code de l’urbanisme, 

 au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, 

 au décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique. 
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4.2 Insertion de l’enquête dans les procédures : 

 

4.2.1 Projet de PLU : 

Conformément aux dispositions de l’article L153-19 du code de l’urbanisme, projet de PLU après avoir 
été soumis pour avis aux personnes publiques associées à la procédure, est soumis à enquête publique. 
 

4.2.2 Décisions qui pourront être adoptées au terme de l’enquête 

A l’issue de cette enquête, le conseil communautaire pourra approuver le PLU, éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées qui ont été joints au dossier d’enquête, 
des observations du public et du rapport du Commissaire-enquêteur. 
 

5 Avis et accords des personnes et instances intéressées au projet 
 
Avant arrêt du PLU, deux secteurs ouverts à l’urbanisation (Hameau du Rocher de la Madeleine et 
Point Sublime/Couloir Samson) ont été soumis à l’avis de la CDNPS dans le cadre d’études de 
discontinuité, conformément à l’article L122-7 du code de l’urbanisme. 
 
Le projet arrêté de PLU a été soumis : 

- A l’avis des personnes publiques associées (PPA) 
- A l’accord de l’autorité administrative de l’Etat conformément à l’ancien article L122-2 du 

Code de l’Urbanisme (articles L142-4 et 5 en vigueur) en vue de déroger à la règle de 
constructibilité limitée en l’absence de Schéma de Cohérence Territoriale : cet accord est 
formalisé après avis de la CDNPS et de la chambre d’agriculture 

- A l’avis de la CDPENAF dans le cadre conformément aux dispositions des articles L151-12, 
L151-13, L153-16 du code de l’urbanisme. 

 
Les avis rendus sont répertoriés ci-dessous et insérés ci-après dans le présent document. A défaut de 
réponse de la part des intéressés, leur avis est réputé favorable. 
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 Avis rendu 

Avis non 
rendu 

 
 
 

PPA 

Monsieur le Préfet (avis Etat) X  

Mission Régionale d’Autorité Environnementale   X 

Commission   

Conseil Régional PACA  X 

Conseil Départemental  X  

Chambre de Commerce et d'Industrie  X  

Chambre régionale des Métiers et de l'artisanat  X 

Chambre d'Agriculture  X  

Institut National des Appellations d'Origine X  

Centre National de la Propriété Forestière  X 

Parc Naturel Régional du Verdon X  

Communes limitrophes  X 

Secteurs en discontinuité 
Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS) 

X  

Dérogation Préfet 
constructibilité limitée 

Chambre d’Agriculture X  

Accord du Préfet suite CDNPS X  
Accord L151-12, L151-13 

et L153-16 du CU 
Commission de Départementale de la Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

X  

 

i Avis reçus à la suite de cette page. 
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5.1 Avis de l’Etat (en tant que PPA) 
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5.2 Avis de la CDNPS (secteurs soumis à études de discontinuité) 
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5.3 Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
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5.4 Avis de la CDPENAF 
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5.5 Avis du Conseil Départemental 04 

 



20 
 



21 
 



22 
 



23 
 

 



24 
 



25 
 

 
  



26 
 

5.6 Avis de la Chambre de Commerce et d'Industrie 04 
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5.7 Avis de la Chambre d'Agriculture  
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5.8 Avis de l’Institut National des Appellations d'Origine 
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5.9 Avis du Parc Naturel Régional du Verdon 
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5.10 Accord de l’autorité administrative de l’Etat (dérogation L122-2) 
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6 Bilan de la procédure de débat public ou de la concertation 
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7 Mention des autres autorisations nécessaires 
 
Aucune autorisation n’a été nécessaire pour réaliser le projet, plan ou programme, en application du I 
de l'article L214-3, des articles L341-10 et L411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L311-
1 et L312-1 du code forestier. 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=838069271AF90BB068947B07B1690A2C.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833123&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=838069271AF90BB068947B07B1690A2C.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833668&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=838069271AF90BB068947B07B1690A2C.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=838069271AF90BB068947B07B1690A2C.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247101&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=838069271AF90BB068947B07B1690A2C.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247101&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=838069271AF90BB068947B07B1690A2C.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247107&dateTexte=&categorieLien=cid
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8  Actes administratifs accomplis par l’autorité compétente 

8.1 Délibération engageant la procédure d’élaboration du PLU 
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8.2 Délibération relative au débat sur les orientations générales du PADD 
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8.3 Délibération tirant le bilan de la concertation et/ou délibération arrêtant le projet de PLU 

 cf. supra : « Bilan de la procédure de débat public ou de la concertation ». 

8.4 Délibération arrêtant le projet de PLU 
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8.5 Décision par laquelle le président du Tribunal Administratif a désigné le commissaire enquêteur 
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8.6 Arrêté du Président de la CCAPV prescrivant l’enquête publique 
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8.7 Exemplaire réduit de l’affiche d’enquête publique 
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8.8 Preuve de l’exécution des formalités d’affichage (certificats) 
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8.9 Copies des avis publiés dans la presse (2 journaux, deux insertions). 
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8.9.1 Premières mesures de publicité 

 
 
Parution dans le journal Haute-Provence Informations du 25 octobre 2019 : 
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Parution dans le journal La Provence du 24 octobre 2019 : 
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8.9.2 Secondes mesures de publicité 

 
Documents à ajouter au présent dossier une fois les formalités effectuées. 
Les secondes insertions dans la presse auront lieu les 8 premiers jours de l’enquête publique.  
 


